
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE59157

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 59157

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale sur la
nécessité de rendre effectives toutes les lois votées par le Parlement français et notamment la loi n° 2003-47 du
17 janvier 2003 relative aux salaires, au temps de travail et au développement de l'emploi. En particulier, suite à
la consultation de l'échéancier des décrets d'application sur le site Internet Légifrance, dans sa version
actualisée du 10 septembre 2004, il souhaite d'une part savoir dans quels délais sera publié le décret prévu par
l'article 11-VII-2 de la loi, relatif à la majoration des réductions de cotisation relatives aux entreprises situées en
Corse. D'autre part, il le prie de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles ce décret n'est pas encore
publié, plus de deux ans après la publication de cette loi.
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